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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
régulation d’une installation pour la séquestration géolo-
gique de dioxyde de carbone, du type comportant : une
structure préférentiellement flottante ; un compartiment
de stockage de dioxyde de carbone à l’état liquide, reçu
dans ladite structure ; un dispositif d’injection, apte à in-
jecter du dioxyde de carbone dans un réservoir géologi-
que sous-marin, depuis ledit compartiment de stockage ;
un organe de production d’énergie, apte à alimenter ledit
dispositif d’injection ; et un organe de stockage d’énergie
reçu dans ladite structure, ledit organe de stockage étant
également apte à alimenter le dispositif d’injection.
[0002] L’invention s’applique particulièrement aux ins-
tallations off-shore, telles que décrites dans le document
US2017/0283014. Ces installations sont destinées à l’in-
jection de dioxyde de carbone (CO2) dans des réservoirs
géologiques subaquatiques, à des fins de séquestration.
[0003] La séquestration du dioxyde de carbone a pour
but de diminuer les émissions de gaz à effet de serre
dans l’atmosphère. Il est donc préférable d’alimenter de
telles installations en une énergie non émettrice de gaz
à effet de serre, provenant de sources renouvelables,
telle que l’énergie éolienne, l’énergie solaire, l’énergie
maréthermique, l’énergie marémotrice ou l’énergie pro-
venant de la géothermie.
[0004] La production d’énergie renouvelable présente
l’inconvénient d’être intermittente, notamment en fonc-
tion des conditions climatiques. Or, selon les conditions
de mise en oeuvre, l’utilisation d’un réservoir géologique
implique des risques de formation d’hydrates dans les
canaux de diffusion dudit réservoir, et/ou l’obturation des-
dits canaux. Afin de diminuer de tels risques et de sim-
plifier les différents aspects opérationnels en évitant des
arrêts/redémarrages fréquents, il est préférable d’assu-
rer une injection continue de dioxyde de carbone dans
le réservoir.
[0005] La présente invention a pour but de proposer
une mise en oeuvre d’une installation pour la séquestra-
tion géologique de dioxyde de carbone, adaptée à un
fonctionnement basé sur des énergies renouvelables
tout en assurant une injection en continu avec un débit
potentiellement modulable en fonction de l’énergie dis-
ponible.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de régulation du type précité, dans lequel : l’organe de
production d’énergie fournit une puissance variable dans
le temps, ladite puissance fournie étant associée à un
premier et à un deuxième seuils de puissance définis, le
deuxième seuil étant supérieur ou égal au premier seuil ;
la puissance fournie variant entre un premier état faible,
inférieur au premier seuil ; un deuxième état intermédiai-
re, compris entre les premier et deuxième seuils ; et un
troisième état élevé, supérieur au deuxième seuil ; et
lorsque la puissance fournie est dans le premier état fai-
ble, le dispositif d’injection est alimenté par l’organe de
stockage d’énergie ; et lorsque ladite puissance fournie

est dans le troisième état élevé, le dispositif d’injection
est alimenté par l’organe de production d’énergie et ledit
organe de production d’énergie alimente en parallèle l’or-
gane de stockage d’énergie ; de sorte à assurer une in-
jection continue de dioxyde de carbone dans le réservoir
géologique sous-marin depuis le compartiment de stoc-
kage de dioxyde de carbone.
[0007] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le procédé de régulation comporte l’une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises isolément
ou suivant toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- lorsque le dispositif d’injection est alimenté par l’or-
gane de stockage d’énergie, l’injection de dioxyde
de carbone depuis le compartiment de stockage est
mise en oeuvre avec un premier débit ; et lorsque le
dispositif d’injection est alimenté par l’organe de pro-
duction d’énergie, ladite injection de dioxyde de car-
bone est mise en oeuvre avec un deuxième débit
supérieur au premier débit ;

- l’installation comporte un outil de prévision de la
puissance fournie par l’organe de production de
l’énergie renouvelable ; et lorsque ladite puissance
fournie est dans le deuxième état intermédiaire, l’in-
jection de dioxyde de carbone depuis le comparti-
ment de stockage est mise en oeuvre avec un troi-
sième débit variable au cours du temps entre les
premier et deuxième débits, en fonction de prévi-
sions de l’outil.

[0008] L’invention se rapporte en outre à une installa-
tion pour la séquestration géologique de dioxyde de car-
bone, ladite installation comprenant : une structure ; un
compartiment de stockage de dioxyde de carbone à l’état
liquide, reçu dans ladite structure ; un dispositif d’injec-
tion, apte à injecter du dioxyde de carbone dans un ré-
servoir géologique sous-marin, depuis ledit comparti-
ment de stockage ; un organe de production d’énergie,
apte à alimenter ledit dispositif d’injection ; et un organe
de stockage d’énergie reçu dans ladite structure, ledit
organe de stockage étant également apte à alimenter le
dispositif d’injection ; l’installation étant munie de
moyens de mise en oeuvre d’un procédé de gestion tel
que décrit ci-dessus, de sorte à assurer une injection
continue de dioxyde de carbone dans le réservoir géo-
logique sous-marin depuis le compartiment de stockage.
[0009] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, l’installation comporte l’une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prises isolément ou suivant tou-
tes les combinaisons techniquement possibles :

- l’organe de stockage d’énergie comprend un dispo-
sitif de stockage d’énergie hydraulique ;

- l’organe de stockage d’énergie comprend un dispo-
sitif de stockage de dioxyde de carbone sous
pression ;

- l’organe de stockage d’énergie comprend une bat-
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terie de stockage électrique ;
- l’organe de production d’énergie est reçu sur la

structure ;
- l’organe de production d’énergie est externe à la

structure ;
- l’organe de production d’énergie est alimenté par

une source d’énergie renouvelable, préférentielle-
ment choisie parmi l’énergie éolienne, l’énergie so-
laire, l’énergie maréthermique, l’énergie marémotri-
ce et l’énergie provenant de la géothermie.

[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
sur lesquels :
[Fig 1] [Fig 2] [Fig 3] les figures 1, 2 et 3 sont des repré-
sentations schématiques d’installations pour la séques-
tration géologique de dioxyde de carbone, selon respec-
tivement un premier, un deuxième et un troisième modes
de réalisation de l’invention.
[0011] Chacune des figures 1, 2 et 3 représente une
installation 10, 110, 210 pour la séquestration géologique
de dioxyde de carbone, selon respectivement un pre-
mier, un deuxième et un troisième modes de réalisation
de l’invention.
[0012] Plus précisément, chacune des installations 10,
110, 210 est apte à injecter du dioxyde de carbone dans
un réservoir géologique 12 sous-marin, visible sur la fi-
gure 1. Par « sous-marin », on entend que le réservoir
géologique 12 est situé dans un sol recouvert par la mer
14 ou, en variante, par une étendue d’eau douce telle
qu’un lac.
[0013] Les installations 10, 110 et 210 seront décrites
simultanément ci-après, les éléments communs étant
désignés par les mêmes numéros de référence.
[0014] L’installation 10, 110, 210 comprend : une
structure 20, flottante sur ou immergée dans une étendue
d’eau ; un compartiment 22 de stockage de dioxyde de
carbone ; un dispositif 24 d’injection ; un organe 26, 126,
226 de production d’énergie ; un organe 28, 128, 228 de
stockage d’énergie ; et un dispositif 29 de connexion et
de déchargement de CO2 liquide.
[0015] L’installation 10, 110, 210 comprend un module
électronique 30 de régulation, visible sur les figures 2 et 3.
[0016] Dans les modes de réalisation représentés, la
structure 20 est notamment destinée à être installée flot-
tante sur l’étendue d’eau, telle que la mer 14, recouvrant
le réservoir géologique 12. La structure 20 peut être flot-
tante comme par exemple de type « Single Point Anchor
Réservoir » (SPAR), ou une plate-forme semi-submer-
sible ou une coque de navire. En variante non représen-
tée, la structure 20 peut être directement posée sur le
fond d’une étendue d’eau comme par exemple une
« Gravity Base Structure » (GBS) ou une structure treillis
« jack-up » En variante, la structure 20 flottante est un
transporteur de CO2 liquide.
[0017] Le compartiment 22 est reçu dans la structure
20. Le compartiment 22 est apte à stocker du dioxyde

de carbone à l’état liquide. Dans les modes de réalisation
représentés, l’installation 10, 110, 210 comprend plu-
sieurs compartiments 22 reçus dans la structure 20.
[0018] Le dispositif d’injection 24 est reçu dans la struc-
ture 20. Le dispositif d’injection 24 est apte à injecter du
dioxyde de carbone dans le réservoir géologique 12
sous-marin, depuis le ou les compartiments 22 de stoc-
kage.
[0019] En particulier, le dispositif d’injection 24 est mu-
ni de moyens pour : prélever du CO2 à l’état liquide dans
le ou les compartiments 22 de stockage ; conditionner
ledit CO2, notamment sa température et sa pression, jus-
qu’à un état souhaité ; et envoyer ledit CO2 conditionné
dans le réservoir géologique 12.
[0020] Comme il sera détaillé par la suite, l’installation
10, 110, 210 est configurée de sorte que le dispositif d’in-
jection 24 effectue une injection continue de dioxyde de
carbone dans le réservoir géologique 12 depuis le com-
partiment 22 de stockage. Par « injection continue », on
entend que le débit d’injection du dispositif d’injection 24
vers le réservoir géologique 12 est en permanence stric-
tement supérieur à zéro.
[0021] L’organe 26, 126, 226 de production d’énergie
est apte à alimenter en énergie le dispositif d’injection 24.
[0022] Dans le premier mode de réalisation, l’organe
26 de production d’énergie de l’installation 10 est situé
sur la structure 20. Dans les deuxième et troisième mo-
des de réalisation, l’organe 126, 226 de production
d’énergie de l’installation 110, 210 est situé sur une struc-
ture annexe 31, distincte de la structure 20. En variante
aux deuxième et troisième modes de réalisation, l’organe
de production d’énergie de l’installation est situé sur la
structure.
[0023] De préférence, l’organe 26, 126, 226 de pro-
duction d’énergie est alimenté par une source d’énergie
renouvelable. Dans les modes de réalisation représen-
tés, l’organe 26, 126, 226 de production d’énergie est
une éolienne, apte à produire de l’énergie à partir du
vent. En variante, la source d’énergie renouvelable est
l’énergie solaire ou l’énergie maréthermique ou l’énergie
marémotrice ou l’énergie provenant de la géothermie.
[0024] L’organe 28, 128, 228 de stockage d’énergie
est reçu dans la structure flottante 20.
[0025] L’organe 28, 128, 228 de stockage d’énergie
est apte à alimenter en énergie le dispositif d’injection
24. Par ailleurs, l’organe 28, 128, 228 de stockage d’éner-
gie est apte à être alimenté en énergie par l’organe 26,
126, 226 de production d’énergie.
[0026] Dans le premier mode de réalisation, l’organe
28 de stockage d’énergie est basé sur l’énergie accumu-
lée par une différence de gravité entre deux réservoirs
situés à une hauteur différente. Le transfert permet la
restitution par transformation de l’énergie potentielle gra-
vitaire et de production d’énergie hydraulique. Plus pré-
cisément, l’organe 28 comporte : un premier 32 et un
deuxième 34 réservoirs, une turbine 36 hydraulique et
une pompe 38.
[0027] Le premier réservoir 32 est verticalement situé
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plus haut que le deuxième réservoir 34 dans la structure
flottante 20. Les premier 32 et deuxième 34 réservoirs
sont en communication hydraulique via un premier 40 et
un deuxième 42 circuits. La turbine hydraulique 36 et la
pompe 38 sont respectivement situés sur le premier 40
et sur le deuxième 42 circuits.
[0028] Les premier 32 et deuxième 34 réservoirs et les
premier 40 et deuxième 42 circuits sont aptes à recevoir
un fluide, de préférence un liquide, tel que de l’eau.
[0029] La turbine hydraulique 36 est apte à fournir de
l’énergie au dispositif d’injection 24. La pompe 38 est
apte à recevoir de l’énergie de l’organe 26 de production.
[0030] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 1, l’organe 28 comporte plusieurs sous-ensembles,
chacun desdits sous-ensembles comprenant un premier
32 et un deuxième 34 réservoirs, une turbine 36 hydrau-
lique et une pompe 38 tels que décrits ci-dessus. Les
sous-ensembles sont répartis angulairement autour d’un
axe principal vertical 44 de la structure flottante 20, de
sorte que les transferts hydrauliques ne perturbent pas
un équilibre de ladite structure.
[0031] Dans le deuxième mode de réalisation, l’organe
128 de stockage d’énergie est basé sur l’énergie d’un
fluide stocké sous haute pression. Plus précisément, l’or-
gane 128 comporte : un troisième 132 et un quatrième
134 réservoirs incluant une ou plusieurs unités de stoc-
kage, un système de turbines 136 et un système de com-
presseurs 138.
[0032] Le troisième réservoir 132 est apte à stocker du
dioxyde de carbone à pression élevée. Dans un mode
de réalisation de l’invention, le CO2 est dans des condi-
tions de température et pression qui définissent un état
de fluide supercritique. Le quatrième réservoir 134 est
apte à stocker du dioxyde de carbone liquide a pression
réduite.
[0033] Les troisième 132 et quatrième 134 réservoirs
sont en communication fluidique via un cycle fermé. Le
système de turbines 136 et le système de compresseurs
138 sont situés sur le cycle fermé.
[0034] Le système de turbines 136 est apte à fournir
de l’énergie au dispositif d’injection 24 par abaissement
de la pression du CO2 prélevé dans le réservoir 134, et
délivrant un travail thermodynamique avec une efficacité
élevée. Le système de compresseurs 138 est apte à re-
cevoir de l’énergie de l’organe 126 de production pour
stocker l’énergie dans le réservoir 132. La compression
et la détente du CO2 modifient la température, et chacun
des cycles est équipé de dispositifs d’échanges de cha-
leur permettant le maintien de la température.
[0035] Dans le troisième mode de réalisation, l’organe
228 de stockage d’énergie est formé d’une batterie 46
électrique ou d’un ensemble de batteries 46 électriques.
La ou les batteries 46 sont aptes à fournir de l’énergie
au dispositif d’injection 24 et aptes à recevoir de l’énergie
de l’organe 226 de production.
[0036] De manière optionnelle, l’organe 28, 128, 228
de stockage d’énergie comporte en outre un élément
d’appoint, tel qu’une batterie d’appoint 47 représentée

sur la figure 3. L’élément d’appoint est destiné à stocker
de l’énergie provenant d’une autre source que l’organe
26, 126, 226 de production.
[0037] L’organe 29 d’accouplement est apte à s’as-
sembler à un navire 48 transporteur de CO2, représenté
sur les figures 2 et 3, afin de réceptionner du dioxyde de
carbone sur la structure flottante 20.
[0038] Dans les modes de réalisation représentés, le
module électronique 30 de régulation est reçu dans la
structure flottante 20. En variante non représentée, le
module électronique 30 est situé dans un centre de con-
trôle extérieur à la structure flottante 20.
[0039] Le module électronique 30 est muni de moyens,
tels qu’un programme informatique, pour la mise en
oeuvre d’un procédé de régulation de l’installation 10,
110, 210. Ledit procédé a pour objet de maintenir une
injection continue de dioxyde de carbone dans le réser-
voir géologique 12 depuis le compartiment 22 de stoc-
kage.
[0040] Le procédé de régulation tient compte de l’as-
pect variable dans le temps de la puissance fournie par
l’organe 26, 126, 226 de production d’énergie, basé sur
une source d’énergie renouvelable. En particulier, le mo-
dule électronique 30 est apte à mesurer au cours du
temps la puissance P fournie par l’organe 26, 126, 226
de production d’énergie.
[0041] Selon le procédé de régulation, la puissance P
fournie est associée à un premier P1 et à un deuxième
P2 seuils de puissance définis. Le deuxième seuil est
supérieur ou égal au premier seuil.
[0042] De préférence, le deuxième seuil P2 de puis-
sance est strictement supérieur au premier seuil P1. En
variante, les premiers et deuxième seuils sont égaux,
c’est-à-dire qu’il n’y a qu’un seuil de puissance défini.
Dans la suite de la description, on considère que le
deuxième seuil P2 est strictement supérieur au premier
seuil P1.
[0043] Selon le procédé de régulation, la puissance P
fournie par l’organe 26, 126, 226 de production varie au
cours du temps entre un premier état faible, inférieur au
premier seuil P1 ; un deuxième état intermédiaire, com-
pris entre les premier P1 et deuxième P2 seuils ; et un
troisième état élevé, supérieur au deuxième seuil.
[0044] Par exemple, dans le cas où l’organe 26, 126,
226 de production est une éolienne, le premier état faible
correspond à un vent faible ou nul ; et le troisième état
élevé correspond à un vent fort, permettant une bonne
performance de ladite éolienne.
[0045] Selon un mode de réalisation, le premier état
faible correspond en outre aux cas de vents trop forts
pour permettre un fonctionnement sécurisé de l’éolienne,
ladite éolienne étant alors à l’arrêt.
[0046] Lorsque la puissance P fournie par l’organe 26,
126, 226 de production est dans le premier état faible
inférieur à P1, le dispositif d’injection 24 est alimenté par
l’organe 28, 128, 228 de stockage d’énergie ; et l’injection
de dioxyde de carbone depuis le compartiment de stoc-
kage 22 est mise en oeuvre avec un premier débit D1
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non nul.
[0047] De préférence, D1 est choisi supérieur à une
valeur minimale compatible avec les équipements d’in-
jection tout en permettant d’assurer l’objectif de minimi-
sation du nombre d’arrêts et de redémarrages de l’ins-
tallation pour une taille de stockage d’énergie donnée.
[0048] Lorsque la puissance P fournie par l’organe 26,
126, 226 de production est dans le troisième état élevé
supérieur à P2, le dispositif d’injection 24 est alimenté
par ledit organe 26, 126, 226 de production d’énergie.
L’injection de dioxyde de carbone depuis le comparti-
ment de stockage 22 est alors mise en oeuvre avec un
deuxième débit D2, supérieur au premier débit D1.
[0049] Ledit organe de production d’énergie alimente
en parallèle l’organe 28, 128, 228 de stockage, jusqu’à
ce que ledit organe de stockage atteigne une capacité
maximale d’énergie stockée.
[0050] On considère à présent le cas où la puissance
P fournie par l’organe 26, 126, 226 de production est
dans le deuxième état intermédiaire, compris entre P1
et P2.
[0051] De préférence, le module électronique 30 est
équipé de, ou associé à, un outil 50 (figure 2) de prévision
de la variation de la puissance P fournie. Par exemple,
l’outil 50 comporte un capteur ou un ensemble de cap-
teurs météorologiques, ainsi qu’un logiciel permettant de
prédire des conditions météorologiques futures en fonc-
tion des informations obtenues par le ou lesdits capteurs.
Dans les modes de réalisation représentés, l’outil 50 de
prévision permet d’anticiper les variations du vent à proxi-
mité de l’éolienne formant l’organe 26, 126, 226 de pro-
duction.
[0052] De préférence, l’outil 50 de prévision est éga-
lement apte à prévoir une quantité de CO2 disponible à
l’injection sur un laps de temps donné. Par exemple,
l’outil 50 comporte un logiciel permettant de calculer la-
dite quantité en fonction d’informations liées à un état
initial du stock de CO2 et de quantités de livraisons pré-
vues sur la structure 20. Une telle prévision permet no-
tamment de diminuer le débit d’injection avant un éven-
tuel épuisement du stock de CO2 à injecter.
[0053] De préférence, le programme informatique du
module électronique 30 est défini de sorte à partager la
puissance P fournie par l’organe 26, 126, 226 de produc-
tion dans le deuxième état intermédiaire, en fonction des
prévisions de l’outil 50. Par exemple, ledit programme
définit un débit D3, variable au cours du temps entre D1
et D2, en fonction desdites prévisions de l’outil 50. Ledit
débit D3 mobilise une partie de la puissance P, le reste
de ladite puissance étant utilisée pour le stockage d’éner-
gie par l’organe 28, 128, 228 de stockage.
[0054] En variante, dans le deuxième état intermédiai-
re, le programme informatique du module électronique
30 définit le débit d’injection de dioxyde de carbone à
une valeur D3 constante, comprise entre D1 et D2.
[0055] Selon un mode de réalisation, le programme
informatique du module électronique 30 prévoit plusieurs
des possibilités ci-dessus de gestion du deuxième état

intermédiaire, un choix entre ces possibilités étant para-
métrable par un opérateur au niveau du module électro-
nique 30.
[0056] De préférence, le programme informatique du
module électronique 30 réserve l’usage de la batterie
d’appoint 47 à la gestion de situations extrêmes, lorsque
le stockage d’énergie s’avère insuffisant ou inopérant,
toujours dans le cadre de la recherche de la continuité
d’injection.
[0057] Selon une variante non représentée aux modes
de réalisation décrits ci-dessus, l’installation 10, 110, 210
comprend en outre au moins un ballon de pressurisation
relié au compartiment 22 de stockage de dioxyde de car-
bone. Selon cette variante, lorsque la puissance P four-
nie est dans le deuxième ou dans le troisième état, du
CO2 est vaporisé depuis ledit compartiment 22 et mis
sous pression dans ledit au moins un ballon de pressu-
risation.
[0058] On considère ensuite un cas dans lequel la
puissance P fournie est dans le premier état faible et
l’installation 10, 110, 210 dispose d’une énergie stockée
insuffisante pour maintenir le premier débit D1.
[0059] Dans ce cas, selon une variante de l’invention,
le dispositif d’injection 24 injecte le CO2 sous pression
vers le réservoir géologique 12 depuis ledit ballon de
pressurisation, grâce au principe du « free-flow ». Une
telle variante permet de maintenir un débit d’injection ré-
duit mais non nul, malgré l’épuisement de l’énergie dis-
ponible dans l’installation.
[0060] Ainsi, l’installation 10, 110, 210 assure une in-
jection continue de CO2, avec un débit variable, de pré-
férence au-delà d’une valeur minimale permettant d’as-
surer l’objectif de minimisation du nombre d’arrêts et de
redémarrages.
[0061] Une telle continuité de l’injection permet de
maximiser les performances du réservoir géologique 12,
tout en autorisant une alimentation en énergie renouve-
lable, de sorte à optimiser le bilan carbone de l’installa-
tion.

Revendications

1. Procédé de régulation d’une installation (10, 110,
210) pour la séquestration géologique de dioxyde
de carbone, ladite installation comprenant :

- une structure (20) préférentiellement flottante ;
- un compartiment (22) de stockage de dioxyde
de carbone à l’état liquide, reçu dans ladite
structure ;
- un dispositif d’injection (24), apte à injecter du
dioxyde de carbone dans un réservoir géologi-
que sous-marin (12), depuis ledit compartiment
de stockage ;
- un organe (26, 126, 226) de production d’éner-
gie, apte à alimenter ledit dispositif d’injection ;
et
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- un organe (28, 128, 228) de stockage d’énergie
reçu dans ladite structure, ledit organe de stoc-
kage étant également apte à alimenter le dispo-
sitif d’injection ;

le procédé étant caractérisé en ce que :

- l’organe de production d’énergie fournit une
puissance (P) variable dans le temps, ladite
puissance fournie étant associée à un premier
(P1) et à un deuxième (P2) seuils de puissance
définis, le deuxième seuil étant supérieur ou
égal au premier seuil ; la puissance fournie va-
riant entre un premier état faible, inférieur au
premier seuil (P1) ; un deuxième état intermé-
diaire, compris entre les premier et deuxième
seuils ; et un troisième état élevé, supérieur au
deuxième seuil (P2) ;
- lorsque la puissance fournie est dans le pre-
mier état faible, le dispositif d’injection (24) est
alimenté par l’organe (28, 128, 228) de stockage
d’énergie ; et lorsque ladite puissance fournie
est dans le troisième état élevé, le dispositif d’in-
jection est alimenté par l’organe (26, 126, 226)
de production d’énergie et ledit organe de pro-
duction d’énergie alimente en parallèle l’organe
(28, 128, 228) de stockage ;

de sorte à assurer une injection continue de dioxyde
de carbone dans le réservoir géologique sous-marin
depuis le compartiment de stockage.

2. Procédé de régulation selon la revendication 1, dans
lequel, lorsque le dispositif d’injection (24) est ali-
menté par l’organe (28, 128, 228) de stockage
d’énergie, l’injection de dioxyde de carbone depuis
le compartiment de stockage est mise en oeuvre
avec un premier débit (D1) ; et lorsque le dispositif
d’injection est alimenté par l’organe (26, 126, 226)
de production d’énergie, ladite injection de dioxyde
de carbone est mise en oeuvre avec un deuxième
débit (D2), supérieur au premier débit.

3. Procédé de régulation selon la revendication 2, dans
lequel

- l’installation comporte un outil (50) de prévision
de la puissance (P) fournie ; et
- lorsque ladite puissance (P) fournie est dans
le deuxième état intermédiaire, l’injection de
dioxyde de carbone depuis le compartiment de
stockage est mise en oeuvre avec un troisième
débit (D3) variable au cours du temps entre les
premier et deuxième débits, en fonction de pré-
visions de l’outil (50).

4. Installation (10, 110, 210) pour la séquestration géo-
logique de dioxyde de carbone, ladite installation

comprenant :

- une structure (20) ;
- un compartiment (22) de stockage de dioxyde
de carbone à l’état liquide, reçu dans ladite
structure ;
- un dispositif d’injection (24), apte à injecter du
dioxyde de carbone dans un réservoir géologi-
que sous-marin, depuis ledit compartiment de
stockage ;
- un organe (26, 126, 226) de production d’éner-
gie, apte à alimenter ledit dispositif d’injection ;
et
- un organe (28, 128, 228) de stockage d’énergie
reçu dans ladite structure, ledit organe de stoc-
kage étant également apte à alimenter le dispo-
sitif d’injection ;

l’installation étant munie de moyens de mise en
oeuvre d’un procédé de gestion selon l’une des re-
vendications précédentes, de sorte à assurer une
injection continue de dioxyde de carbone dans le
réservoir géologique sous-marin depuis le compar-
timent de stockage.

5. Installation (10) selon la revendication 4, dans la-
quelle l’organe (28) de stockage d’énergie comprend
un dispositif (30, 32) de stockage d’énergie hydrau-
lique.

6. Installation (110) selon la revendication 4 ou la re-
vendication 5, dans laquelle l’organe (128) de stoc-
kage d’énergie comprend un dispositif (130) de stoc-
kage de dioxyde de carbone sous pression.

7. Installation (210) selon l’une des revendications 4 à
6, dans laquelle l’organe (228) de stockage d’énergie
comprend une batterie (46) de stockage électrique.

8. Installation (10) selon l’une des revendications 4 à
7, dans laquelle l’organe (26) de production d’éner-
gie est reçu sur la structure (20).

9. Installation (110, 210) selon l’une des revendications
4 à 7, dans laquelle l’organe (126, 226) de production
d’énergie est externe à la structure (20).

10. Installation selon l’une des revendications 4 à 7,
dans laquelle l’organe (26, 126, 226) de production
d’énergie est alimenté par une source d’énergie re-
nouvelable, préférentiellement choisie parmi l’éner-
gie éolienne, l’énergie solaire, l’énergie maréthermi-
que, l’énergie marémotrice et l’énergie provenant de
la géothermie.
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Patentansprüche

1. Verfahren zum Regeln einer Anlage (10, 110, 210)
für die geologische Sequestrierung von Kohlendio-
xid, wobei die Anlage umfasst:

- eine vorzugsweise schwimmende Struktur
(20);
- eine Kammer (22) zum Speichern von Kohlen-
dioxid in flüssigem Zustand, die in der Struktur
aufgenommen ist;
- eine Injektionsvorrichtung (24), die dazu ge-
eignet ist, Kohlendioxid aus der Speicherkam-
mer in ein geologisches Unterwasserreservoir
(12) zu injizieren;
- eine Energieerzeugungseinrichtung (26, 126,
226), die dazu geeignet ist, die Injektionsvorrich-
tung zu versorgen; und
- eine Energiespeichereinrichtung (28, 128,
228), die in der Struktur aufgenommen ist, wobei
die Speichereinrichtung auch dazu geeignet ist,
die Injektionsvorrichtung zu versorgen;

wobei das Verfahren dadurch gekenn-
zeichnet ist, dass:

- die Energieerzeugungseinrichtung ei-
ne zeitlich variable Leistung (P) liefert,
wobei die gelieferte Leistung einem
ersten (P1) und einem zweiten (P2) de-
finierten Leistungsschwellenwert zu-
geordnet ist, wobei der zweite Schwel-
lenwert größer als oder gleich dem ers-
ten Schwellenwert ist; wobei die gelie-
ferte Leistung zwischen einem ersten
niedrigen Zustand, der unterhalb des
ersten Schwellenwerts (P1) liegt, ei-
nem zweiten mittleren Zustand, der
zwischen dem ersten und dem zweiten
Schwellenwert liegt, und einem dritten
hohen Zustand, der oberhalb des zwei-
ten Schwellenwerts (P2) liegt, variiert;
- wenn sich die gelieferte Leistung in
dem ersten niedrigen Zustand befindet,
die Injektionsvorrichtung (24) durch die
Energiespeichereinrichtung (28, 128,
228) versorgt wird; und wenn sich die
gelieferte Leistung in dem dritten hohen
Zustand befindet, die Injektionsvorrich-
tung durch die Energieerzeugungsein-
richtung (26, 126, 226) versorgt wird
und die Energieerzeugungseinrichtung
parallel die Energiespeichereinrich-
tung (28, 128, 228) versorgt;

sodass eine kontinuierliche Injektion von
Kohlendioxid aus der Speicherkammer in
das geologische Unterwasserreservoir ge-

währleistet ist.

2. Regelungsverfahren nach Anspruch 1, wobei, wenn
die Injektionsvorrichtung (24) durch die Energiespei-
chereinrichtung (28, 128, 228) versorgt wird, die In-
jektion von Kohlendioxid aus der Speicherkammer
mit einer ersten Durchflussrate (D1) durchgeführt
wird; und wenn die Injektionsvorrichtung durch die
Energieerzeugungseinrichtung (26, 126, 226) ver-
sorgt wird, die Injektion von Kohlendioxid mit einer
zweiten Durchflussrate (D2) durchgeführt wird, die
größer als die erste Durchflussrate ist.

3. Regelungsverfahren nach Anspruch 2, wobei

- die Anlage ein Instrument (50) zum Vorhersa-
gen der gelieferten Leistung (P) umfasst; und
- wenn sich die gelieferte Leistung (P) in dem
zweiten mittleren Zustand befindet, die Injektion
von Kohlendioxid aus der Speicherkammer mit
einer dritten Durchflussrate (D3) durchgeführt
wird, die in dem Laufe der Zeit zwischen der
ersten und der zweiten Durchflussrate in Abhän-
gigkeit von Vorhersagen des Instruments (50)
variiert.

4. Anlage (10, 110, 210) für die geologische Sequest-
rierung von Kohlendioxid, wobei die Anlage umfasst:

- eine Struktur (20);
- eine Kammer (22) zum Speichern von Kohlen-
dioxid in flüssigem Zustand, die in der Struktur
aufgenommen ist;
- eine Injektionsvorrichtung (24), die dazu ge-
eignet ist, Kohlendioxid aus der Speicherkam-
mer in ein geologisches Unterwasserreservoir
zu injizieren;
- eine Energieerzeugungseinrichtung (26, 126,
226), die dazu geeignet ist, die Injektionsvorrich-
tung zu versorgen; und
- eine Energiespeichereinrichtung (28, 128,
228), die in der Struktur aufgenommen ist, wobei
die Speichereinrichtung auch dazu geeignet ist,
die Injektionsvorrichtung zu versorgen;
wobei die Anlage mit Mitteln zum Durchführen
eines Steuerungsverfahrens nach einem der
vorstehenden Ansprüche ausgestattet ist, um
eine kontinuierliche Injektion von Kohlendioxid
aus der Speicherkammer in das geologische
Unterwasserreservoir zu gewährleisten.

5. Anlage (10) nach Anspruch 4, wobei die Energie-
speichereinrichtung (28) eine Vorrichtung (30, 32)
zum Speichern von Wasserenergie umfasst.

6. Anlage (110) nach Anspruch 4 oder 5, wobei die En-
ergiespeichereinrichtung (128) eine Vorrichtung
(130) zum Speichern von Kohlendioxid unter Druck
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umfasst.

7. Anlage (210) nach einem der Ansprüche 4 bis 6,
wobei die Energiespeichereinrichtung (228) eine
elektrische Speicherbatterie (46) umfasst.

8. Anlage (10) nach einem der Ansprüche 4 bis 7, wobei
die Energieerzeugungseinrichtung (26) auf der
Struktur (20) aufgenommen ist.

9. Anlage (110, 210) nach einem der Ansprüche 4 bis
7, wobei sich die Energieerzeugungseinrichtung
(126, 226) außerhalb der Struktur (20) befindet.

10. Anlage nach einem der Ansprüche 4 bis 7, wobei die
Energieerzeugungseinrichtung (26, 126, 226) durch
eine erneuerbare Energiequelle versorgt wird, die
vorzugsweise ausgewählt ist aus Windenergie, Son-
nenenergie, Meereswärmeenergie, Gezeitenener-
gie und Energie aus Geothermie.

Claims

1. A method for regulating an installation (10, 110, 210)
for the geological sequestration of carbon dioxide,
said installation comprising:

- a structure (20), preferentially a floating struc-
ture;
- a liquid carbon dioxide storage compartment
(22), received in said structure;
- an injection device (24), able to inject carbon
dioxide into a submarine geological reservoir
(12), from said storage compartment;
- an energy production member (26, 126, 226),
able to power said injection device; and
- an energy storage member (28, 128, 228), re-
ceived in said structure, said storage member
also being able to power the injection device;

the method being characterized in that:

- the energy production member sup-
plies a time-variable power (P), said
power supplied being associated with
a first (P1) and a second (P2) defined
power threshold, the second threshold
being greater than or equal to the first
threshold; the power supplied varying
between a first weak state, below the
first threshold (P1); a second interme-
diate state, between the first and sec-
ond thresholds; and a third high state,
greater than the second threshold (P2);
- when the power supplied is in the first
low state, the injection device (24) is
powered by the energy storage mem-

ber (28, 128, 228); and when said pow-
er supplied is in the third high state, the
injection device is powered by the en-
ergy production member (26, 126, 226)
and said energy production device
powers the storage member (28, 128,
228) in parallel;

so as to ensure a continuous injection of
carbon dioxide into the submarine geologi-
cal reservoir from the storage compartment.

2. The regulating method according to claim 1, wherein,
when the injection device (24) is powered by the en-
ergy storage member (28, 128, 228), the injection of
carbon dioxide from the storage compartment is im-
plemented at a first flow rate (D1); and when the
injection device is powered by the energy production
member (26, 126, 226), said injection of carbon di-
oxide is implemented at a second flow rate (D2),
greater than the first flow rate.

3. The regulating method according to claim 2, wherein

- the installation comprises a tool (50) for fore-
casting the power (P) supplied; and
- when said power (P) supplied is in the second
intermediate state, the injection of carbon diox-
ide from the storage compartment is implement-
ed at a third flow rate (D3) which is variable over
time between the first and second flow rates,
depending on the forecasts of the tool (50).

4. An installation (10, 110, 210) for the geological se-
questration of carbon dioxide, said installation com-
prising:

- a structure (20);
- a liquid carbon dioxide storage compartment
(22), received in said structure;
- an injection device (24), able to inject carbon
dioxide into a submarine geological reservoir,
from said storage compartment;
- an energy production member (26, 126, 226),
able to power said injection device; and
- an energy storage member (28, 128, 228), re-
ceived in said structure, said storage member
also being able to power the injection device;

the installation being provided with means of imple-
menting a management method according to any of
the preceding claims, so as to ensure a continuous
injection of carbon dioxide into the submarine geo-
logical reservoir from the storage compartment.

5. The installation (10) according to claim 4, wherein
the energy storage member (28) comprises a hy-
draulic energy storage device (30, 32).
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6. The installation (110) according to claim 4 or claim
5, wherein the energy storage member (128) com-
prises a device (130) for storing pressurized carbon
dioxide.

7. The installation (210) according to one of claims 4
to 6, wherein the energy storage member (228) com-
prises an electrical storage battery (46).

8. The installation (10) according to one of claims 4 to
7, wherein the energy production member (26) is re-
ceived on the structure (20).

9. The installation (110, 210) according to one of claims
4 to 7, wherein the energy production member (126,
226) is external to the structure (20).

10. The installation according to one of claims 4 to 7,
wherein the energy production member (26, 126,
226) is powered by a renewable energy source, pref-
erentially chosen from wind, solar, ocean thermal,
tidal, and geothermal energy.
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